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Requalification en boulevard urbain de l’A9 : 
la préfecture dément les annonces de chiffrage 

 
 
 
 
Un chiffrage concernant le coût de l’opération de requalification en boulevard urbain 
de l’actuelle A9, après son déplacement au sud, dont les travaux doivent être 
achevés en 2017, a été annoncé par les médias cette semaine. 
 
La préfecture dément formellement  l’existence à ce stade de quelque chiffrage que 
ce soit établi par les services de l’Etat.  
 
En effet, la transformation de l’autoroute actuelle en contournement urbain doit faire 
l’objet d’études afin de définir le parti d’aménagement et le programme de travaux. A 
la connaissance des services de l’Etat, aucune étude approfondie n’a été réalisée et 
en conséquence aucun montant ne peut être avancé . 
 
Il convient en revanche de préciser que la requalification environnementale  de 
l'actuel itinéraire ayant vocation à devenir le futur boulevard urbain, qui consistera en 
des actions de mises aux normes (protection de la ressource en eau et protection 
contre les nuisances phoniques), a d’ores et déjà été programmée  pour un coût 
total de 63 millions d’euros HT et sera financée dans le cadre du contrat de plan 
2012/2016 passé entre l’Etat et le concessionnaire ASF.  
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